
Les présents statuts tiennent compte des modifications apportées lors des 
Assemblées Générales des 28 novembre 1987, 22 janvier 2000 et 14 février 2004

Article 1 - CRÉATION

- Le 27 avril 1974 a été fondée entre les adhérents aux présents statuts une Association régie par la loi du  
  1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901 dénommée :

"SOCIÉTÉ ASTRONOMIQUE HYÉROISE D'AMATEURS" (SAHA)
- Le 13 juin 1977, la SAHA est agréée Association d'Education populaire par le Secrétariat à la Jeunesse et  
aux   Sports sous le n° 83/196.
- Le 22 janvier 2000, l'Association décide de prendre le nom, déjà consacré par l'usage, de :

" OBSERVATOIRE DU PIC DES FÉES "
tout en conservant en sous-titre, par attachement aux origines de l'Association, la dénomination de

Société Astronomique Hyéroise d'Amateurs

Article 2 - SIÈGE SOCIAL

Le siège social est fixé à L'Observatoire du Pic des Fées
Allée des Pinsons, Le Mont des Oiseaux, 83400 HYÈRES.
Il  pourra être transféré par simple décision du Conseil  d'Administration. La ratification en sera faite par  
l'assemblée générale.

Article 3 - OBJET

L'objet de l'association est de réunir des personnes intéressées par l'astronomie et désirant développer leurs 
connaissances  en  ce  domaine,  et  de  construire  et  faire  vivre  un observatoire  d'astronomie  amateur  leur 
permettant de pratiquer cette activité.
L'association a également pour objet la diffusion et la vulgarisation de l'astronomie auprès de toute autre  
personne ou organisme extérieurs à l'OPF, en particulier les jeunes scolaires.
L'association est ouverte à tous dans le respect des convictions individuelles et dans l'indépendance à l'égard  
des partis politiques et des groupements confessionnels.  Toute propagande politique et tout prosélytisme  
religieux sont interdits au sein de l'association ainsi que toute discrimination dans l’organisation et la vie de 
l’association. 

Article 4 - MOYENS D'ACTION

Pour atteindre cet objet, l' OPF
- consacre ses ressources et les compétences de ses membres au développement, à l'entretien et aux activités  
de l'Observatoire,
- met à la disposition de ses membres ses installations et une possibilité de formation,
- utilise ses moyens à l'intention des scolaires et du public, sur le site ou à l'extérieur de l'Observatoire.

Article 5 - MEMBRES

L'association se compose de :
- membres fondateurs : personnes présentes lors de la réunion du 27 avril 1974
- membres bienfaiteurs : le Conseil peut nommer bienfaiteur des personnes ayant fait un don d'une somme 
au moins  égale au quintuple de la cotisation annuelle du moment,  ou rendu des services signalés jugés  
équivalents.
- membres actifs, ou adhérents, personnes dont la demande, signée sur le formulaire d'adhésion de l' O P F, 
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aura été agréée par le Conseil d'Administration, et qui ont pris et respectent l'engagement de verser chaque  
année la cotisation fixée par le Conseil  d'Administration qui en rend compte à l'assemblée générale.  Le 
nouveau membre sera parrainé par un membre titulaire ayant au moins trois ans d'ancienneté.
-  membres d'honneur, personnes ayant rendu des services exceptionnels à l'association. Désignés par le 
Conseil d'Administration, ils sont dispensés de cotisation.
Cas  des  nouveaux  adhérents  admis  par  le  Conseil  d'Administration entre  le  1er  octobre  et  le  31 
décembre. 
Ils sont exonérés de cotisation pour les trois mois considérés. Leur cotisation, qu'ils doivent cependant régler  
au moment de leur adhésion, est prise en compte pour l'année suivante et ils ne deviendront membres actifs 
qu'au lendemain de l'Assemblée Générale suivante.
Les membres fondateurs et / ou bienfaiteurs sont aussi membres actifs s'ils payent la cotisation.

Article 6 - RADIATION

La qualité de membre se perd :
- par démission
- par décès
- pour non paiement de la cotisation ou pour motif grave, décision entérinée par le Conseil d'Administration,  
devant lequel le membre intéressé pourra venir s'expliquer s'il le désire.

Article 7 - RESSOURCES

Les ressources de l'association sont constituées par :
- le montant des cotisations et des souscriptions de ses membres
- les subventions publiques et les dons éventuels
- la rétribution de prestations offertes dans le cadre de l'objet de l'association
- la contribution du public aux manifestations organisées par l'O P F.

Article 8 - CONSEIL D'ADMINISTRATION

L' O P F est dirigé par un Conseil comprenant au maximum 15 et au minimum 6 membres élus au scrutin  
secret pour trois ans par l'assemblée générale et rééligibles. 
Il est prévu un égal accès des femmes et des hommes au Conseil d’Administration, de plus sa composition 
doit respecter la composition de l’Assemblée Générale.
Les  membres  du  Conseil  d'Administration  doivent  être  âgés  de  plus  de  18  ans  et  jouir  de  leurs  droits 
civiques. Ils ne doivent recevoir aucune rétribution en raison de leur fonction.
La participation des jeunes à l'Assemblée Générale pourra se faire dans les mêmes conditions que celle des 
adultes pour  tous  ceux qui  auront  atteint  16 ans  à la  date  de cette Assemblée et  qui  auront  acquitté  la  
cotisation de l'année. 
Les jeunes ainsi admis à participer à l'Assemblée Générale pourront présenter leur candidature au Conseil 
d'Administration dans les mêmes conditions que les membres adultes, sous réserve que 50% au moins des  
membres  du  Conseil  d'Administration  soient  majeurs.  Les  membres  du  bureau  (président,  secrétaire  et 
trésorier) seront désignés parmi ces derniers. 
Les candidats doivent être membre actif ou membre d'honneur et adresser leur candidature au bureau de  
l'association. La candidature d'un membre n'ayant pas un an d'ancienneté à l' O P F devra être acceptée par le  
Conseil.
Le Conseil est renouvelé par tiers chaque année. Les deux premiers tiers sortants la première et la deuxième 
année  après  adoption  des  présents  statuts  modifiés  sont  constitués  de  membres  tirés  au  sort  ou  sortant 
volontairement. Leur désignation est faite lors de la première réunion du nouveau conseil.
En cas d'effectif occasionnellement non multiple de trois, le Conseil prend les dispositions adéquates.
En cas de vacance, le Conseil peut pourvoir au remplacement provisoire du membre vacant, le remplacement  
définitif étant fait à l'assemblée générale suivante.
Tout ancien président peut être nommé Président d'Honneur de l'association par le Conseil d'Administration,  
titre qui lui donne le droit de participer aux réunions du Conseil et de s'exprimer sur tout sujet débattu en son 
sein.
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Le Conseil prend toutes les décisions qui ne sont pas réservées à l'assemblée générale.

Article 9 - RÉUNION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Le Conseil d'Administration se réunit au moins une fois par trimestre, sur convocation du président ou à la 
demande d'un tiers de ses membres. La présence de la moitié des membres est nécessaire à la validité de ses 
délibérations.
Les décisions sont prises à la majorité des voix. En cas de partage, la voix du président est prépondérante.
Un compte-rendu est établi, sans blanc ni ratures, sur un registre à feuilles numérotées, signé par le président 
et par le secrétaire. Les membres du Conseil reçoivent une copie de ce compte-rendu qui est aussi porté à la  
connaissance des membres de l'association. 
Un  membre  du  Conseil  qui  aura  été  absent  non excusé  à  trois  réunions  pourra  être  considéré  comme  
démissionnaire.

Article 10 - RÉMUNÉRATION, FRAIS, IMPOSITION

L' O P F est un organisme à but non lucratif. Sa gestion et son administration sont bénévoles ; elles doivent  
être en conformité avec l'Instruction n° 170 - DGI du 15 septembre 1998, comme avec toute disposition  
légale ultérieure éventuelle.

Article 11 - BUREAU

Le Conseil d'Administration désigne parmi ses membres, au plus tard dans la semaine qui suit l'assemblée  
générale,  un  bureau  constitué  au  minimum  de  quatre  membres,  Président,  Vice-président,  Secrétaire,  
Trésorier. Il peut comprendre en outre un secrétaire adjoint, un trésorier adjoint.
Le bureau veille à l'exécution des décisions de l'assemblée générale et du Conseil et assure l'administration et  
la gestion quotidiennes de l' O P F.
Le président représente l' O P F dans tous les actes de la vie civile. Il est chargé par le Conseil d'assurer la  
direction de l'association dans son ensemble et de prendre les décisions urgentes, il lui rend compte de son  
action. En cas d'absence ou d'empêchement il est remplacé par le vice-président.
Le secrétaire est chargé des écritures de l'association. Il établit l'ordre du jour des réunions du conseil.
Le trésorier est chargé de tenir les comptes de l'O P F.
Les  documents  administratifs  et  comptables  sont  conservés  au  secrétariat  et  présentés  aux réunions  du  
conseil.
Les dépenses sont réglées par le trésorier ou le président, en accord l'un avec l'autre.

Article 12 - ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

Tous les membres de l' OPF tels que définis par l'article 5 sont réunis en assemblée générale une fois par an.
Les convocations et l'ordre du jour établi par le Conseil sont envoyés par les soins du bureau deux semaines  
avant la date.
Les délibérations de l'assemblée sont valides lorsqu'est atteint un quorum de plus du tiers des membres actifs 
et d'honneur. Si le quorum n'est pas atteint, une deuxième assemblée générale doit être réunie dans les trois  
mois, cette fois sans quorum.
Les décisions sont prises à la majorité simple des membres actifs présents ou représentés, à l'exception de 
celles touchant à l'élection du Conseil (ci-dessous), aux statuts (article 13) ou à la dissolution (article 15).
Seuls les membres actifs, âgés de 16 ans au moins le jour de l'Assemblée Générale, ont le droit de voter. 
Un adhérent ne peut disposer de plus de deux procurations.
Le président, assisté des membres du bureau, préside l'assemblée.
Le secrétaire présente le rapport moral d'activité. Il établit le procès-verbal de la réunion.
Le trésorier présente les comptes de l'association, ceux-ci étant soumis à l'approbation de l'assemblée.
Le projet pour l'exercice suivant est ensuite présenté à l'assemblée.
Après épuisement de l'ordre du jour, l'assemblée procède au remplacement des membres du Conseil sortants,  
parmi les candidatures préalablement envoyées au bureau. Le scrutin est secret. Pour être élu, un candidat  
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doit recueillir un nombre de voix au moins égal à 60% des membres présents ou représentés. En cas d'égalité, 
le plus âgé est élu.
Si besoin est, ou à la demande de plus de la moitié des adhérents, le Conseil peut convoquer une assemblée 
générale extraordinaire, selon les mêmes modalités.

Article 13 - STATUTS

Les statuts peuvent être modifiés sur proposition du Conseil d'Administration ou du quart des membres de 
l'association  communiquée  au  Conseil  trois  mois  avant  l'assemblée  générale.  Les  modifications  sont  
adressées aux adhérents en même temps que la convocation.  Le quorum requis est de plus du tiers des 
membres actifs et d'honneur et les modifications sont adoptées à la majorité des deux tiers des membres  
présents ou représentés. Si ces conditions ne sont pas remplies, les propositions de modifications doivent être  
reportées à une assemblée générale ultérieure.

Article 14 - RÈGLEMENT INTÉRIEUR

Un règlement intérieur est élaboré par le Conseil d'Administration, dans le respect des présents statuts.
Ce  règlement  précise  notamment  les  modalités  de  fonctionnement  de  l'association  et  d'utilisation  de 
l'Observatoire  et,  d'une  manière  générale,  fixe  les  points  non  précisés  par  les  statuts.  Il  est  présenté  à  
l'assemblée générale. Il peut être modifié à tout moment par le Conseil. Il s'impose à tous les membres de  
l'association dès lors qu'il a été porté à leur connaissance.

Article 15 - DISSOLUTION

La dissolution  de  l'association  ne  peut  être  prononcée  que  par  une  assemblée  générale  extraordinaire 
convoquée spécialement à cet effet. Le quorum est de plus de la moitié des membres actifs et d'honneur. La  
dissolution doit être adoptée à la majorité des deux tiers des membres présents ou représentés.
Si  ces  conditions ne sont  pas  remplies,  une deuxième assemblée est  convoquée dans les  trois  mois  qui 
suivent et la décision est prise sans quorum et à la majorité simple.
Un liquidateur est nommé et les actifs dévolus conformément à la loi.

FIN
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